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3 Acquisition de certificat du droit au travail 

Le certificat du droit au travail, c’est un certificat du droit démontrant concrètement ce que l’étranger peut 

exercer comme activité liée au travail, suivant le désir de l'étranger en l’occurrence, dans l’intérêt des deux côtés, 

l’employeur par exemple et l’étranger. La demande se fait au bureau régional d'immigration.  

 

documents à fournir déposer à / se renseigner à Quand Frais 

1 Formulaire du certificat 
du droit au travail  
2 Passeport, ou Carte 
d’enregistrement 
d’étranger 
≪ En cas de possession 
de la permission d'une 
autre activité en dehors du 
statut acquis≫ 
3 Permission d'une autre 
activité en dehors du 
statut acquis    etc. 

Déposer au bureau régional d'immigration 
correspondant à votre lieu de domicile. 
Se renseigner auprès de ce bureau ou au Centre 
général d’informations de la résidence pour 
étrangers 
(se référer à ; 4 Adresses des bureaux de 
renseignements répondant aux diverses 
questions concernant la résidence au Japon) 

En cas de 
besoin 

680 yens 
( timbre 
fiscal) 
au moment 
de la 
délivrance 

 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/a/index.html�
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/a/04.pdf
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/a/04.pdf
http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/a/04.pdf
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